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Ce deuxième numéro de Perspectives Plurielles consacre la dynamique 

éditoriale amorcée en décembre 2025 et témoigne de la vitalité d'un projet 

scientifique pluridisciplinaire en pleine expansion. Riche d'un large ensemble 

de contributions originales, ce numéro réunit des travaux relevant aussi bien du 

champ des Arts, Lettres et Langues que de celui des Sciences Humaines et 

Sociales. L'ampleur du volume reçu, la diversité des laboratoires et institutions 

représentés, ainsi que la qualité soutenue des manuscrits retenus à l'issue d'une 

évaluation rigoureuse par les pairs, ont conduit le comité de rédaction à 

structurer la livraison en deux tomes — un choix qui reflète l'identité propre à 

chaque grand champ tout en préservant l'unité d'un projet résolument intégratif. 

Le Tome I rassemble études littéraires et travaux en sciences du langage, 

mobilisant aussi bien des œuvres canoniques que les langues africaines dans 

une perspective comparative. Le Tome II déploie un large éventail de 

problématiques en géographie et aménagement du territoire, sociologie, 

anthropologie et criminologie, sciences de l'éducation, psychologie et 

communication, sciences politiques, droit, philosophie, histoire et fait religieux. 

La diversité des terrains étudiés — Côte d'Ivoire, Bénin, Burkina Faso, Sénégal, 

Mali, Niger, Tchad, Cameroun, Gabon, Togo, République démocratique du 

Congo et République du Congo — illustre la portée continentale de cette 

livraison. Plusieurs lignes de force s'y dégagent : résilience environnementale 

et sociale, inscription du numérique dans les pratiques quotidiennes, 

transformations urbaines, gouvernance des ressources naturelles, mémoire 

historique et recompositions identitaires. 

Le comité de rédaction adresse sa profonde reconnaissance aux auteurs, aux 

évaluateurs et au comité scientifique, ainsi qu'à l'UFR Communication et 

Société de l'Université Alassane Ouattara, partenaire fidèle de cette aventure. 

Que ce numéro confirme Perspectives Plurielles comme un espace de référence 

où s'élaborent, en dialogue, des savoirs ouverts sur les sociétés contemporaines 

et leurs mutations. 

Bonne lecture. 

 

Le Comité de rédaction
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Résumé : Cet article examine les enjeux et défis liés aux droits civils et politiques en période 

électorale en Afrique. À partir d’une démarche analytique et critique articulant 

philosophie politique et sciences juridiques, il interroge les dissonances entre les 

exigences normatives de la démocratie et les logiques effectives du pouvoir. L’étude 

met en lumière les obstacles structurels à l’effectivité du droit de vote et des libertés 

fondamentales, les manifestations de la fraude électorale et de la violence politique, 

ainsi que les défis institutionnels qui compromettent la transparence des scrutins. Elle 
formule des pistes de réforme fondées sur le renforcement des institutions électorales, 

l’éducation civique et la consolidation des mécanismes de gestion pacifique des 

crises. 

Mots-clés : Droits civils et politiques ; démocratie ; liberté d’expression ; fraude 

électorale ; Afrique. 

 

Abstract: This article examines the issues and challenges related to civil and political rights 

during electoral periods in Africa. Using an analytical and critical approach that 

combines political philosophy and law, it analyzes the tensions between democratic 

norms and political practices. The study highlights the structural obstacles to the 

effective exercise of voting rights and fundamental freedoms, the manifestations of 

electoral fraud and political violence, as well as the institutional challenges that 

undermine the transparency of electoral processes. It proposes reform strategies 

based on strengthening electoral institutions, promoting civic education, and 

consolidating mechanisms for the peaceful management of crises. 

Keywords: Civil and political rights; democracy; freedom of expression; electoral 

fraud; Africa. 
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Introduction 

Les élections constituent l’une des expressions les plus visibles de la 

souveraineté populaire dans les régimes démocratiques contemporains. En Afrique, 

l’avènement des processus électoraux pluralistes à partir des années 1990 a suscité 

l’espoir d’une transition vers des formes de gouvernance libérales, rompant avec 

les logiques autoritaires antérieures. Toutefois, cette dynamique demeure traversée 

par des tensions structurelles profondes : les périodes électorales, censées être des 

moments d’intensification de la participation citoyenne, se transforment 

fréquemment en espaces de restriction des libertés fondamentales (liberté 

d’expression, de réunion, droit de vote), marquées par des violences politiques, des 

arrestations arbitraires et des manipulations des résultats. Ce constat révèle un 

paradoxe fondamental : une démocratie procédurale qui coexiste avec une 

fragilisation systématique des conditions substantielles de son exercice. 

Comme le signifiait Jean-Jacques Rousseau (2006 : 160), « la souveraineté 

ne peut être représentée… elle consiste essentiellement dans la volonté générale », 

ce qui confère au processus électoral une centralité normative dans toute 

démocratie. En effet, Rousseau identifie la source du pouvoir légitime non dans des 

institutions délégataires, mais dans la volonté collective et orientée vers l’intérêt 

commun du corps politique tout entier. Cette conception, qui rend la souveraineté 

par définition inaliénable, place le processus électoral au cœur de l’architecture 

normative démocratique tout en y inscrivant d’emblée une tension irrésolue : celle 

entre l’idéal d’une volonté générale indélégable et la réalité d’une démocratie 

nécessairement représentative. C’est précisément à l’intersection de cette 

dissonance entre droits proclamés et droits effectivement exercés que se loge le 

questionnement central de cette étude. 

La problématique centrale de cette étude se formule ainsi : quels sont les 

enjeux juridiques et politiques des droits civils et politiques en période électorale 

en Afrique, à l’heure où la permanence des tensions entre normativité démocratique 

et pratiques du pouvoir fragilise durablement leur effectivité ? Cette question 

principale soulève des interrogations subsidiaires : quels déterminants structurels, 

institutionnels et sociopolitiques entravent l’exercice des droits fondamentaux en 

période électorale ? Quelles transformations normatives et pratiques sont 

susceptibles de renforcer la légitimité démocratique des processus électoraux sur le 

continent ? 

L’intérêt scientifique de ce sujet réside dans la mise en tension de la 

dimension juridique et formelle des droits, d’une part, et de leur portée éthique et 

politique dans des contextes concrets, d’autre part. L’hypothèse directrice est que 

la récurrence des atteintes procède moins d’un déficit normatif que d’une crise de 

l’effectivité liée à des fragilités institutionnelles, à des logiques de captation du 

pouvoir et à une insuffisante intériorisation des valeurs démocratiques. Cette étude 
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adopte une démarche analytico-critique à la croisée du droit et de la philosophie 

politique, s’appuyant sur l’examen des instruments juridiques pertinents tels que le 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la Charte africaine des 

droits de l’homme et des peuples et sur une analyse comparative de situations 

électorales récentes en Afrique. 

Dans cette perspective, la présente contribution s’organise autour de deux 

axes principaux : le premier met en lumière les enjeux philosophiques et normatifs 

liés à la garantie des droits civils et politiques en période électorale ; le second 

analyse les défis structurels et institutionnels qui entravent leur effectivité, tout en 

esquissant des pistes de réforme pour une régulation plus conforme aux exigences 

d’une démocratie substantielle. 

1. Les enjeux des droits civils et politiques en période électorale 

Les droits civils et politiques — droit de vote, libertés d’expression et de 

réunion, droit à une participation équitable — constituent la substance même de la 

démocratie électorale. Leur effectivité est cependant systématiquement mise à 

l’épreuve en période électorale, particulièrement dans le contexte africain. Trois 

enjeux structurels se dégagent : d’abord, l’intégrité du suffrage, menacée par les 

pratiques d’intimidation, de fraude et d’exclusion ; ensuite, la préservation des 

libertés publiques consubstantielles à la compétition électorale, trop souvent 

restreintes dans l’espace préélectoral ; enfin, l’indépendance des institutions de 

contrôle du processus électoral, dont la dépendance au pouvoir exécutif traduit une 

pathologie démocratique profonde. 

L’article 21 de la Déclaration universelle des droits de l’homme (1948) 

stipule que « la volonté du peuple est le fondement de l’autorité des pouvoirs publics 

». C’est fort de cela que Montesquieu écrit : « La liberté politique ne consiste point 

à faire ce que l’on veut […] elle est le droit de faire tout ce que les lois permettent. 

» Ici, il nous enseigne que la liberté politique n’est ni un idéal abstrait ni une simple 

absence de contrainte : elle est une construction institutionnelle exigeante, qui 

suppose des lois claires, des institutions indépendantes et un pouvoir soumis aux 

mêmes règles que les gouvernés. Là où ces conditions font défaut, comme en 

témoignent de nombreux processus électoraux africains, ce n’est pas seulement la 

procédure qui est défaillante : c’est la liberté elle-même qui est confisquée. 

1.1. Le droit de vote en Afrique : accès et équité 

Le droit de vote, en tant que manifestation essentielle de la souveraineté 

populaire, est consacré par la plupart des constitutions africaines ainsi que par les 

instruments juridiques internationaux et régionaux. La Charte africaine de la 

démocratie, des élections et de la gouvernance (UA, 2007), en son article 4, engage 

les États à « promouvoir la participation populaire et l’accès équitable de tous les 

citoyens aux processus électoraux ». Cette charte régionale souligne l’importance 
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d’un accès sans entraves matérielles, sociales ou politiques. À cet égard, les travaux 

de F. Diangitukwa (2007 : 15) apportent un éclairage critique sur les 

dysfonctionnements électoraux, en particulier en contexte africain, en affirmant que 

« les fraudes électorales constituent un obstacle majeur à l’expression véritable de 

la souveraineté populaire en Afrique ». Il met en lumière les mécanismes de 

manipulation électorale susceptibles de compromettre l’équité du suffrage et, 

partant, la crédibilité des institutions démocratiques. C’est dans cette mouvance que 

J.-J. Rousseau (2015 : 92) affirme que « la souveraineté ne peut être représentée… 

elle consiste essentiellement dans la volonté générale », conférant ainsi au suffrage 

une place centrale dans l’expression de la volonté démocratique. 

Sur le plan pratique, l’accès au vote est entravé par des insuffisances 

logistiques et administratives considérables. Dans plusieurs États africains, les 

opérations d’enrôlement des électeurs sont marquées par des irrégularités, un 

manque de transparence et l’exclusion de certaines catégories de la population. Les 

populations rurales, les femmes, les jeunes, les personnes déplacées internes et les 

diasporas sont souvent marginalisées dans le processus électoral. À cela s’ajoutent 

des difficultés liées à l’obtention de documents d’identité requis pour 

l’enregistrement sur les listes électorales, aggravées par des services d’état civil 

défaillants. À ce titre, les données d’Afrobarometer (2022) révèlent que « seulement 

un tiers des Africains pensent que les votes sont toujours comptés avec impartialité 

», tandis qu’une proportion importante évoque des cas de corruption, d’intimidation 

et de manipulation électorale. Selon la mission conjointe d’observation électorale 

de la CEDEAO et de l’Union africaine, dans la déclaration préliminaire de 

l’élection présidentielle du 27 décembre 2025 : 

Environ 32 % des bureaux de vote observés ont connu des retards 

d’ouverture. Ces retards seraient dus à la livraison tardive du matériel 

électoral, à des pannes d’équipements biométriques, ainsi qu’à l’absence ou 

au retard de certains agents électoraux. 

Comme le souligne Amartya Sen (2009 : 125), « les libertés politiques sont 

essentielles pour donner aux individus la possibilité d’exprimer leurs besoins et 

leurs revendications », ce qui met en évidence le lien étroit entre inclusion électorale 

et justice sociale. 

La manipulation politique des listes électorales, à travers des radiations 

arbitraires, des doublons volontaires ou des cas de « morts votants », remet en cause 

la crédibilité du processus et mine la confiance des citoyens. Dans certains 

contextes, le redécoupage électoral (gerrymandering) est utilisé comme un outil 

stratégique pour diluer les voix de l’opposition et fausser la représentativité. J.-J. 

Rousseau (2003 : 89) affirmait que « la souveraineté ne peut être représentée, pour 

la même raison qu’elle ne peut être aliénée », ce qui implique que chaque citoyen 

doit exercer directement sa volonté politique et que l’exclusion du vote revient à 

nier cette souveraineté fondamentale. Aristote (1995 : 128) abondait dans ce sens 
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en estimant qu’« est citoyen celui qui a part au pouvoir délibératif et judiciaire », 

ce qui signifie que refuser à une partie de la population le droit de vote revient à lui 

nier la qualité même de citoyen. 

L’équité dans l’exercice du droit de vote est, quant à elle, souvent 

compromise par l’instrumentalisation des institutions chargées de l’organisation 

des élections. Les commissions électorales, parfois perçues comme inféodées au 

pouvoir exécutif, manquent d’indépendance et de neutralité. Les pratiques de fraude 

électorale, d’achat de votes et d’intimidation des électeurs, ainsi que le déséquilibre 

dans l’accès aux médias entre les partis en lice, affectent profondément l’égalité des 

chances. A. Sen (2000 : 36) souligne que « l’exclusion du processus politique est 

l’une des plus profondes formes de privation de liberté », rappelant ainsi la 

dimension humaine et développementale de la question électorale. Au-delà des 

obstacles matériels à l’exercice du droit de vote, c’est également l’environnement 

libéral dans lequel se déroule la compétition électorale qui conditionne la qualité 

démocratique du scrutin. En ce sens, l’examen de la liberté d’expression et 

d’association s’impose comme un enjeu fondamental. 

1.1.1. La liberté d’expression et d’association 

La liberté d’expression constitue une condition sine qua non de tout processus 

électoral crédible. Elle permet aux citoyens, aux partis politiques et aux 

organisations de la société civile de s’exprimer librement, de critiquer les autorités 

en place, de débattre des enjeux politiques et de faire des choix véritablement 

éclairés. J. S. Mill (1959 : 68) affirmait que « la vérité n’émerge que de la 

confrontation libre des idées » : toute tentative de restreindre la liberté d’expression 

revient à étouffer le débat public et à freiner l’éveil de la conscience citoyenne. 

Lorsque cette liberté est réprimée, le processus électoral perd sa crédibilité, sa 

transparence et son inclusivité. 

Dans de nombreux pays africains, la répression de la liberté d’expression 

prend diverses formes : arrestations arbitraires de journalistes ou d’opposants, 

fermeture ou censure des médias, limitation de l’accès à Internet, interdiction de 

manifestations pacifiques, ou encore harcèlement judiciaire de voix dissidentes. Ces 

pratiques créent un climat de peur et d’autocensure, réduisent les débats publics et 

empêchent les citoyens d’accéder à une information pluraliste et objective. À titre 

d’exemple, lors de la crise postélectorale en Côte d’Ivoire (2010-2011), plusieurs 

médias ont été suspendus et des journalistes inquiétés pour leur ligne éditoriale, 

illustrant les tensions entre pouvoir politique et liberté de la presse. De même, dans 

certains contextes électoraux récents, des coupures d’Internet ont été observées, 

notamment lors de manifestations en Ouganda ou en Éthiopie, limitant la 

circulation de l’information et la mobilisation citoyenne. 

En période électorale, cette répression peut nuire gravement à l’équité du 

processus : les partis d’opposition sont parfois privés d’un accès équilibré aux 
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médias publics, leurs meetings peuvent être interdits ou dispersés, et certaines voix 

critiques peuvent être restreintes. Toutefois, il convient d’apporter une nuance à 

cette analyse. En effet, certaines interdictions de rassemblements peuvent aussi 

s’expliquer par des raisons administratives ou sécuritaires, telles que le non-respect 

des délais de déclaration, l’absence d’autorisation préalable, ou encore des risques 

avérés de troubles à l’ordre public. Ainsi, si ces mesures peuvent, dans certains cas, 

répondre à des impératifs légitimes de maintien de l’ordre, leur application sélective 

ou disproportionnée peut néanmoins fausser la compétition politique, renforcer le 

pouvoir en place et affaiblir la confiance des populations dans les institutions 

électorales. C’est ce qui apparaît sous la plume de J. S. Mill (2005 : 164) : « si toute 

l’humanité moins une personne était d’un même avis, l’humanité ne serait pas plus 

justifiée de réduire cette personne au silence », ce qui met en évidence le caractère 

fondamental de la liberté d’expression dans toute société démocratique. 

Le cas du Cameroun lors des élections présidentielles de 2018 illustre cette 

réalité de façon saisissante. Les médias d’opposition ont été particulièrement 

surveillés et censurés, et les journalistes critiques ont fait l’objet de poursuites 

judiciaires. Ce climat de répression nuit gravement à la transparence du processus 

électoral et à la confiance des citoyens dans la démocratie, portant atteinte à la 

souveraineté populaire. Dans cette perspective, A. de Tocqueville (2015 : 32) 

souligne que « les associations sont les écoles de la liberté », ce qui montre combien 

leur restriction fragilise l’apprentissage et la pratique démocratiques. 

La liberté d’association, intimement liée à la liberté d’expression, est 

également malmenée : les partis d’opposition peinent à se structurer librement, les 

organisations de la société civile subissent des pressions et les syndicats sont soumis 

à des restrictions qui limitent leur capacité de mobilisation. Comme le rappelle 

également J. Habermas, « la légitimité démocratique repose sur la libre formation 

de l’opinion dans l’espace public », condition gravement compromise dans un 

contexte de censure. Si les restrictions aux libertés fondamentales altèrent déjà la 

qualité du débat électoral, les pratiques de fraude constituent une atteinte encore 

plus directe à la sincérité du scrutin. Il convient dès lors d’examiner les 

manifestations et les implications de la fraude électorale sur la légitimité 

démocratique. 

1.1.2. La fraude électorale et ses implications pour la légitimité démocratique 

La fraude électorale constitue l’un des maux les plus persistants des processus 

électoraux dans certains pays africains, affectant gravement la légitimité des 

scrutins et sapant la confiance des citoyens dans les institutions démocratiques. Elle 

désigne l’ensemble des pratiques illicites et délibérées visant à altérer la sincérité 

du vote, à détourner le verdict des urnes et à favoriser indûment certains candidats 

ou partis politiques. Elle se manifeste sous diverses formes : bourrage d’urnes, 

falsification des résultats, achat de votes, manipulation des listes électorales et 

utilisation abusive des ressources de l’État à des fins de campagne électorale. 
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Comme l’analyse A. Mbembe (2002 : 147), « la démocratisation en Afrique 

s’accompagne souvent de formes hybrides de pouvoir où les pratiques autoritaires 

coexistent avec des dispositifs formels démocratiques », ce qui éclaire la persistance 

des pratiques frauduleuses. De même, P. Hountondji (2024 : 180) souligne que « 

l’enjeu n’est pas seulement l’adoption de normes démocratiques, mais leur 

appropriation réelle par les acteurs politiques », mettant en évidence le déficit 

d’effectivité qui favorise les dérives électorales. 

Le bourrage d’urnes consiste à introduire de manière frauduleuse des bulletins 

supplémentaires afin d’augmenter artificiellement le nombre de voix en faveur d’un 

candidat. Cette pratique est souvent facilitée par la complicité de certains agents 

électoraux et l’absence de représentants de l’opposition dans les bureaux de vote. 

La falsification des résultats intervient, quant à elle, lors de la centralisation et de la 

transmission des procès-verbaux. Elle peut consister en la modification des chiffres 

inscrits sur les procès-verbaux ou en la manipulation numérique des résultats lors 

de leur compilation au niveau central, dans des centres contrôlés de manière 

opaque, à l’abri des observateurs indépendants. 

Dans cette optique, F. Nyamnjoh (2020 : 203) met en évidence « la capture 

des institutions par des élites politiques qui instrumentalisent les processus 

démocratiques à leur profit ». Par ailleurs, J.-F. Bayart (2004 : 39) évoque la « 

politique du ventre », caractérisée par l’appropriation des ressources publiques et 

des mécanismes institutionnels à des fins privées, ce qui inclut les manipulations 

électorales dans de nombreux contextes africains. La philosophie contractualiste de 

J. Locke (2001 : 58) pose que « la légitimité d’un gouvernement découle du 

consentement des gouvernés, lequel doit être exprimé de manière libre et équitable 

». Une fraude électorale mine ce consentement fondamental et nuit à la légitimité 

du pouvoir politique. Une élection marquée par la fraude engendre une crise de 

légitimité politique profonde : les citoyens ne se reconnaissent plus dans les 

dirigeants issus d’un processus biaisé, ce qui favorise la contestation sociale, 

l’abstention électorale et, dans les cas les plus graves, la violence post-électorale. 

La crise ivoirienne de 2010-2011, qui a causé plus de 3 000 morts à la suite de la 

proclamation de résultats contradictoires par le Conseil constitutionnel et la 

Commission électorale indépendante, constitue une illustration tragique de ces 

dynamiques. À la fraude électorale s’ajoute une autre forme de dérive qui 

compromet l’intégrité du processus démocratique : la violence politique. Celle-ci 

vise à museler toute opposition et à empêcher le libre exercice des droits civils et 

politiques, comme l’illustrent de nombreux exemples africains. 

1.1.3. La violence politique et la répression des opposants 

La démocratie repose sur la liberté de choix, l’alternance politique pacifique 

et l’expression pluraliste des opinions. Pourtant, dans de nombreux contextes 

africains, ces principes sont mis à mal par des pratiques de violence politique et de 

répression systématique des opposants. Ces dynamiques, souvent exacerbées en 
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période électorale, traduisent une volonté de certains régimes de maintenir le 

pouvoir en écartant toute forme de contestation. La violence peut prendre plusieurs 

formes : arrestations arbitraires, intimidations physiques, agressions, restrictions 

des libertés de réunion et de manifestation, destruction de biens ou encore usage 

excessif de la force par les forces de sécurité. C’est ce qu’expliquait N. Mandela 

(2012 : 35) : « la démocratie ne peut être réelle si la liberté politique et l’égalité de 

participation ne sont pas garanties pour tous », soulignant l’impératif de protéger 

les citoyens contre toute oppression. De son côté, K. Nkrumah (2016 : 29) insistait 

sur le lien entre liberté et développement politique : « sans liberté politique, il ne 

peut y avoir de véritable progrès économique ou social », montrant que la répression 

en période électorale compromet non seulement la démocratie mais aussi la 

prospérité collective. 

T. Hobbes (1982 : 164) avait mis en évidence que « l’ordre social repose sur 

la capacité de l’État à garantir la sécurité des individus ». Or, dans les contextes de 

violence électorale, l’État se retourne contre les citoyens qu’il est censé protéger. 

M. Foucault (2001 : 58) a, de son côté, analysé comment « le pouvoir utilise des 

mécanismes de surveillance et de punition pour contrôler les comportements et 

réprimer toute déviance ». Ces logiques sont à l’œuvre dans les régimes qui 

répriment les opposants politiques pour se maintenir au pouvoir. Au Zimbabwe, 

sous le régime de Mugabe, les militants de l’opposition (MDC) ont été 

systématiquement victimes de violences lors des cycles électoraux de 2008. Au 

Soudan, lors des élections de 2010, les opposants politiques ont été arrêtés et des 

restrictions massives imposées aux médias indépendants. Au Nigeria, les violences 

intercommunautaires instrumentalisées par des acteurs politiques ont fait des 

centaines de victimes lors des élections de 2011. 

Ces atteintes graves aux droits civils et politiques révèlent les limites des 

mécanismes de protection des droits des opposants — garanties constitutionnelles, 

surveillance internationale, sanctions contre les auteurs de violences — qui 

demeurent insuffisamment effectifs dans de nombreux contextes africains. H. 

Arendt (1961 : 68) rappelait que la participation citoyenne est au cœur du 

fonctionnement démocratique et que la confiance des populations dans les 

institutions dépend étroitement de la transparence et de l’intégrité du processus 

électoral. Lorsque des acteurs politiques accèdent au pouvoir par des voies 

frauduleuses ou violentes, ils usurpent le droit de gouverner, perdent la légitimité 

morale et institutionnelle nécessaire à l’exercice du pouvoir et ouvrent la voie à des 

tensions durables. 

La violence électorale s’inscrit dans des dynamiques structurelles plus 

profondes liées à la nature même des systèmes politiques africains postcoloniaux. 

Dans des sociétés où l’accès au pouvoir de l’État est synonyme d’accès aux 

ressources économiques et à la redistribution clientéliste, la compétition électorale 

prend une dimension existentielle pour les acteurs politiques. Perdre une élection 
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signifie non seulement perdre le pouvoir, mais aussi potentiellement perdre l’accès 

à la richesse, à la protection et à l’influence. Cette logique patrimonialiste, analysée 

par de nombreux spécialistes de la politique africaine, contribue à rendre les enjeux 

électoraux particulièrement intenses et à alimenter les comportements de violence 

et de fraude. C’est pourquoi la réforme des institutions électorales doit 

s’accompagner d’une transformation plus profonde des structures économiques et 

politiques qui alimentent ces dynamiques prédatrices. C’est ce qui apparaît sous 

l’angle de J.-F. Bayart (2009 : 18) : « le pouvoir politique en Afrique est souvent 

analysé comme un instrument de captation et de gestion des ressources, où la 

compétition électorale devient un enjeu vital pour les élites ». Cette logique 

patrimonialiste, également décrite par A. Mbembe (2013 : 24), « structure les 

rapports sociaux et politiques de telle manière que le pouvoir et la violence se 

renforcent mutuellement, rendant les élections des moments de tension extrême ». 

C’est pourquoi la réforme des institutions électorales doit s’accompagner d’une 

transformation plus profonde des structures économiques et politiques qui 

alimentent ces dynamiques prédatrices, comme le préconise P. Hountondji (2019 : 

62) : « toute démocratisation authentique doit viser l’appropriation réelle des règles 

et des ressources par les citoyens, au-delà de la simple formalisation institutionnelle 

». En effet, une véritable démocratie ne se limite pas à l’existence d’institutions ou 

d’élections. Elle exige que les citoyens s’approprient réellement les règles et 

disposent des moyens effectifs pour participer à la vie politique. Autrement dit, la 

démocratie doit être concrète et vécue, et non seulement formelle. 

2. Les défis liés aux droits civils et politiques en période électorale 

La période des élections soulève des questions fondamentales sur la 

transparence, l’intégrité et l’inclusivité des processus électoraux. Les élections font 

émerger des enjeux de gouvernance et de justice sociale qui dépassent le simple 

acte du vote. La garantie des droits civils et politiques durant ces périodes est 

essentielle pour préserver la légitimité du pouvoir démocratique et renforcer la 

confiance des citoyens dans les institutions. C’est dans ce cadre que l’on aborde les 

trois grands défis du renforcement des institutions démocratiques, de la gestion des 

crises post-électorales et de l’éducation civique. 

Après avoir analysé les enjeux liés aux droits civils et politiques en période 

électorale, il importe désormais d’examiner les défis institutionnels et structurels 

qui entravent leur effectivité. Le premier de ces défis concerne le rôle central des 

commissions électorales indépendantes. 

2.1. Le défi institutionnel : indépendance des organes électoraux 

2.1.1. L’importance des commissions électorales indépendantes 

Les commissions électorales indépendantes jouent un rôle fondamental dans 

la protection et la consolidation de la démocratie. Leur principale mission est de 
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garantir l’intégrité, la transparence et l’équité du processus électoral, depuis 

l’enregistrement des électeurs jusqu’à la proclamation des résultats. Dans de 

nombreux pays, elles représentent le rempart contre les dérives politiques et les 

manipulations électorales. Une élection n’a de valeur que si elle est perçue comme 

libre et honnête, ce qui ne peut être garanti que par une instance réellement 

impartiale. 

Le Protocole de la CEDEAO sur la démocratie et la bonne gouvernance 

(2001), en son article 12, affirme que les États membres doivent s’assurer que les 

élections sont organisées de manière libre, juste et transparente, et que les résultats 

reflètent fidèlement la volonté des électeurs. Ce cadre régional impose aux États 

une obligation positive de mettre en place des institutions électorales crédibles. 

L’exemple de la Commission électorale du Ghana est à cet égard emblématique : 

dotée d’une réelle indépendance institutionnelle et budgétaire, elle a contribué à des 

alternances politiques pacifiques, notamment lors des élections de 2008, 2016 et 

2020, consolidant ainsi la réputation du Ghana comme modèle de démocratie 

électorale en Afrique de l’Ouest. 

Aristote (1995 : 154) affirmait que la justice repose sur l’égalité et 

l’impartialité, deux vertus indispensables à toute institution chargée de garantir des 

élections libres et justes. Cependant, dans de nombreux pays, ces instances sont 

confrontées à des obstacles majeurs : politisation de leur composition, corruption, 

manque de formation du personnel, insuffisance de moyens techniques et financiers 

et pressions politiques exercées à divers niveaux. Lorsqu’une commission 

électorale devient inefficace ou manipulée, elle échoue à jouer son rôle de garant 

de la démocratie, ouvrant la voie à des fraudes, des irrégularités et des contestations 

susceptibles de miner la stabilité politique et la cohésion sociale. Si l’existence de 

commissions électorales indépendantes est un préalable indispensable à tout scrutin 

crédible, leur indépendance effective se heurte dans la pratique à des obstacles 

structurels nombreux qu’il convient d’identifier et d’analyser. 

2.1.2. Les obstacles à l’indépendance des institutions électorales 

L’indépendance des institutions électorales est fréquemment compromise par 

plusieurs obstacles structurels. L’ingérence politique demeure l’un des facteurs les 

plus répandus : les pouvoirs en place cherchent à contrôler la composition des 

commissions électorales, à imposer des règles du jeu qui leur sont favorables et à 

exercer des pressions sur les membres des organes électoraux. Cette ingérence peut 

prendre des formes diverses, allant de la nomination discrétionnaire des membres à 

des modifications opportunistes du cadre juridique électoral en période 

préélectorale. C’est fort de cela que Montesquieu (2002 : 228) affirme : « Le peuple 

qui cherche dans la liberté autre chose qu’elle-même est fait pour servir. » Il signifie 

que la liberté ne doit pas être considérée comme un simple instrument permettant 

d’obtenir des avantages (sécurité, prospérité, confort), mais comme une valeur 

fondamentale en soi. En effet, si un peuple ne défend la liberté que pour les 



Droits civils et politiques en période électorale : enjeux et défis pour l’Afrique… Amani Stéphane N’GUESSAN 

Perspectives Plurielles – N°2 – Avril 2026  Page 821 

bénéfices qu’elle procure, il peut facilement y renoncer dès qu’un pouvoir promet 

davantage de sécurité ou de bien-être en échange de restrictions. Dans ce cas, la 

liberté devient négociable, fragile, et exposée à être sacrifiée. 

La dépendance financière constitue un second frein important : les 

commissions électorales manquent souvent de ressources propres, les rendant 

dépendantes des financements de l’État et donc vulnérables à la pression 

gouvernementale. À cela s’ajoutent les pressions judiciaires et administratives, les 

poursuites abusives contre des membres indépendants, les difficultés de 

recrutement de personnel qualifié et l’insuffisance de la formation. L’ensemble de 

ces obstacles, cumulés, compromet l’intégrité des processus démocratiques et sape 

la confiance des citoyens dans les institutions chargées d’organiser les scrutins. 

C’est pourquoi le renforcement institutionnel des commissions électorales, à travers 

des réformes législatives garantissant leur autonomie réelle, constitue un préalable 

indispensable à toute démocratie durable. C’est en ce sens que J. Rawls (2005 : 88) 

disait que « la justice est la première vertu des institutions sociales. » Autrement 

dit, une institution peut être efficace, stable ou prospère, mais si elle est injuste, elle 

perd toute légitimité morale et doit être réformée. 

2.2. La gestion des crises post-électorales en Afrique 

Au-delà du défi institutionnel que représente l’indépendance des organes 

électoraux, la capacité des acteurs à gérer pacifiquement les crises postélectorales 

constitue un enjeu tout aussi déterminant pour la consolidation démocratique. 

2.2.1. Les mécanismes de gestion pacifique des crises 

La gestion pacifique des crises post-électorales repose sur un ensemble de 

mécanismes institutionnels, juridiques et sociaux permettant d’éviter l’escalade 

vers la violence et de préserver la paix. Le dialogue constitue le premier de ces 

mécanismes. Le dialogue inclusif entre les acteurs politiques, la société civile et les 

communautés locales est essentiel pour désamorcer les tensions, favoriser les 

compromis et restaurer la confiance. L’article 33 de la Charte des Nations unies 

consacre le recours prioritaire à des moyens pacifiques dans la résolution des 

conflits : négociation, médiation, conciliation et arbitrage. 

L’expérience du Kenya après les violences post-électorales de 2007 a 

démontré que des accords de partage du pouvoir, négociés dans le cadre d’un 

dialogue national facilité par Kofi Annan au nom de l’Union africaine, peuvent 

rétablir la paix même après des affrontements sanglants. J. Habermas (1987 : 254) 

soutient que « seul un dialogue fondé sur la raison peut aboutir à un consensus 

légitime », soulignant ainsi l’importance de la délibération comme outil de paix 

démocratique. Les commissions vérité et réconciliation constituent par ailleurs des 

instruments puissants pour reconnaître les torts, rendre justice aux victimes et 

reconstruire la mémoire collective. L’exemple de la Commission vérité et 

réconciliation en Afrique du Sud démontre qu’il est possible de transformer un 
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moment de crise en opportunité de reconstruction sociale, à condition que la vérité, 

la justice et la mémoire soient au cœur du processus. 

Des organes indépendants de règlement des différends électoraux doivent 

également être renforcés. Ces instances doivent être dotées de l’autonomie, de la 

compétence juridique et de la légitimité nécessaires pour statuer rapidement sur les 

contentieux électoraux. L’article 2 du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques engage les États à garantir un recours utile à toute personne dont les droits 

ont été violés, ce qui suppose l’existence de voies judiciaires impartiales et 

accessibles. La communication institutionnelle joue également un rôle stratégique 

dans la désescalade : lorsque les institutions électorales et judiciaires 

communiquent avec clarté, célérité et transparence, elles réduisent la place des 

rumeurs et des manipulations. 

Dans un contexte où les mécanismes de gestion pacifique des crises 

permettent de contenir les tensions, les conséquences des résultats contestés, 

lorsque ces mécanismes échouent, révèlent toute la fragilité des systèmes politiques 

africains. 

2.2.2. Les conséquences des résultats électoraux contestés 

Les résultats électoraux contestés ont des conséquences profondes sur la 

stabilité politique, la cohésion sociale et la légitimité démocratique d’un État. 

Lorsqu’une élection est perçue comme truquée, biaisée ou injuste, elle engendre 

une perte de confiance des citoyens dans les institutions et alimente des tensions 

susceptibles de dégénérer en violences. La contestation des résultats électoraux 

affaiblit la légitimité du pouvoir en place : un gouvernement issu d’un scrutin perçu 

comme frauduleux est confronté à un déficit de crédibilité tant sur le plan national 

qu’international. J. Locke (1992 : 180) affirmait que « le consentement des 

gouvernés est le fondement de tout pouvoir politique légitime » ; sans une adhésion 

populaire aux résultats, l’autorité étatique perd sa base morale et devient sujette à 

des contestations permanentes, voire à l’ingouvernabilité. 

Sur le plan socio-économique, les crises électorales freinent le 

développement, dissuadent les investissements étrangers et perturbent la vie des 

citoyens. Les violences post-électorales entraînent des pertes en vies humaines, des 

destructions d’infrastructures, des déplacements massifs de populations et 

aggravent la pauvreté. Elles alimentent également des clivages ethniques, religieux 

ou régionaux qui menacent la paix civile et la cohésion nationale. La crise post-

électorale en Côte d’Ivoire en 2010-2011 illustre de manière dramatique ce 

phénomène : plus de 3 000 morts, un million de déplacés, des destructions massives 

d’infrastructures et une fracture sociale profonde entre les communautés soutenant 

les deux camps ont marqué durablement la société ivoirienne. Au Kenya, les 

violences de 2007-2008 ont causé plus de 1 200 morts et 600 000 déplacés, révélant 
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la fragilité des acquis démocratiques même dans des pays considérés comme 

relativement stables. 

2.3. Le rôle des acteurs externes et la participation citoyenne 

2.3.1. Le rôle de la communauté internationale dans la consolidation démocratique 

La communauté internationale joue un rôle essentiel dans la prévention, la 

gestion et la résolution des crises électorales, particulièrement dans les pays en 

développement ou en transition démocratique. Ce rôle s’exerce à travers plusieurs 

canaux complémentaires : la médiation diplomatique, l’observation électorale, 

l’assistance technique, le soutien institutionnel et, dans certains cas, l’imposition de 

sanctions ciblées contre les auteurs de violations graves. La présence d’observateurs 

internationaux — de l’Union européenne, de l’Union africaine, de la CEDEAO ou 

de l’Organisation internationale de la Francophonie — contribue à renforcer la 

transparence du processus et à dissuader les tentatives de fraude. 

Lors des élections présidentielles au Ghana en 2016, l’implication 

coordonnée de la CEDEAO, de la mission d’observation de l’UE et d’organisations 

de la société civile a contribué à un scrutin pacifique et crédible, largement salué 

par les parties prenantes. En Côte d’Ivoire, lors de la crise post-électorale de 2010-

2011, les Nations unies, par le biais de l’ONUCI, ont joué un rôle central en 

certifiant les résultats du scrutin et en appelant au respect de la volonté populaire. 

En RDC, la MONUSCO a fourni un appui logistique et sécuritaire crucial lors des 

élections de 2018 dans un contexte de grande fragilité. Toutefois, ce rôle 

international n’est pas exempt de critiques : il est parfois accusé d’ingérence ou de 

double standard lorsque les intérêts géopolitiques des grandes puissances 

l’emportent sur les principes démocratiques. 

2.3.2. La participation citoyenne comme facteur de stabilité politique 

L’éducation civique est un outil essentiel pour garantir la pleine participation 

des citoyens à la vie politique et pour renforcer la culture démocratique au sein des 

sociétés africaines. Un déficit de connaissance des droits politiques peut sévèrement 

limiter la capacité des citoyens à faire valoir leurs droits en période électorale et à 

résister aux manipulations des acteurs politiques. P. Freire (2010 : 250) soutient que 

l’éducation est un processus d’émancipation permettant aux individus de prendre 

conscience de leur condition sociale et d’agir collectivement pour la transformer. 

Cette perspective « conscientisatrice » est particulièrement pertinente dans des 

contextes où les populations rurales et les groupes marginalisés sont victimes de 

l’analphabétisme politique. 

La participation politique des femmes mérite une attention particulière. Dans 

de nombreux pays africains, les femmes sont sous-représentées dans les institutions 

politiques et rencontrent des obstacles spécifiques à leur participation électorale : 

pesanteurs socioculturelles, dépendance économique, analphabétisme et absence de 

documents d’identité. Or, A. Sen (2000 : 163) souligne que l’exclusion du processus 
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politique est l’une des plus profondes formes de privation de liberté. Les pays ayant 

mis en place des quotas de représentation féminine, comme le Rwanda où les 

femmes constituent plus de 60 % du parlement, démontrent que des mesures 

institutionnelles volontaristes peuvent transformer radicalement la composition des 

instances de décision et enrichir la qualité des délibérations démocratiques. 

Les programmes d’alphabétisation politique, la formation des jeunes leaders, 

le renforcement des organisations de la société civile et le développement de médias 

citoyens constituent des leviers fondamentaux pour une citoyenneté active et 

éclairée. L’éducation civique doit également cibler les acteurs politiques eux-

mêmes, pour une meilleure intériorisation des valeurs démocratiques et une culture 

du respect de la règle du jeu électoral. A. Mbembe (2021 : 27) stipulait que « la 

consolidation démocratique dépend non seulement des institutions, mais de la 

capacité des citoyens et des élites à intérioriser les principes de justice et de 

participation ». 

À cet égard, les expériences de plusieurs pays africains montrent que 

l’éducation civique, lorsqu’elle est systématiquement et durablement intégrée dans 

les programmes scolaires et dans les activités des organisations de la société civile, 

peut produire des effets transformateurs sur la culture politique. Au Sénégal, les 

organisations de la société civile ont joué un rôle déterminant dans la sensibilisation 

des citoyens lors des élections de 2012 et de 2024, contribuant à la mobilisation 

populaire pour le respect de l’ordre constitutionnel face à des tentatives de report 

des scrutins. Au Bénin, la longue tradition de débat public et de liberté de la presse 

a contribué à construire une culture démocratique relativement solide, même si des 

défis importants subsistent. Ces exemples illustrent que la démocratie ne se décrète 

pas seulement par des textes et des institutions : elle se construit aussi dans les 

esprits et les pratiques quotidiennes des citoyens et des acteurs politiques. C’est en 

ce sens que F. Sarr (2016 : 17) écrit : « la démocratie se construit autant dans les 

pratiques quotidiennes des citoyens que dans les institutions formelles, par 

l’appropriation collective des règles et valeurs. » 

2.4. Le renforcement de la société civile et des médias libres 

Complémentaire à l’engagement de la communauté internationale et à la 

participation citoyenne, la liberté de la presse joue un rôle de vigie démocratique 

irremplaçable. Sa protection constitue à ce titre un impératif pour garantir 

l’information pluraliste nécessaire à tout processus électoral crédible. 

2.4.1. La liberté de la presse et la protection des journalistes 

La liberté de la presse constitue l’un des piliers fondamentaux de toute société 

démocratique. Elle garantit non seulement le droit du public à l’information, mais 

aussi le droit des journalistes à enquêter, à informer et à critiquer sans subir de 

censure ou de représailles. L’article 19 de la Déclaration universelle des droits de 

l’homme (1948) dispose que tout individu a droit à la liberté d’opinion et 
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d’expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et 

celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considérations de frontières, les 

informations et les idées par quelque moyen d’expression que ce soit. C’est dans 

cette perspective que J. Rawls (2012 : 128) écrit : « Chaque personne possède une 

inviolabilité fondée sur la justice que même le bien-être de la société dans son 

ensemble ne peut outrepasser. » Cette idée signifie que chaque individu dispose de 

droits fondamentaux inviolables, protégés par la justice, et que ces droits ne peuvent 

pas être sacrifiés au nom de l’intérêt général. 

J. S. Mill (1987 : 44) affirmait que la vérité n’émerge que de la confrontation 

libre des idées : toute tentative de restreindre la presse revient à étouffer le débat 

public et à renforcer l’arbitraire du pouvoir. La Déclaration de Windhoek (1991), 

adoptée sous l’égide de l’UNESCO, affirme qu’une presse libre, pluraliste et 

indépendante est un élément essentiel de la démocratie et du développement 

économique. La protection des journalistes s’inscrit dans cette logique de garantie 

de la démocratie : lorsqu’un journaliste est menacé, emprisonné ou même tué pour 

avoir fait son travail, ce n’est pas seulement un individu que l’on attaque, mais la 

liberté de toute une société. L’article 66 de la Déclaration de principes sur la liberté 

d’expression en Afrique précise que les États ont l’obligation de veiller à la sécurité 

des journalistes et autres professionnels des médias, tant en temps de paix qu’en 

période de conflit. 

2.4.2. Le rôle de la société civile dans la surveillance électorale 

La société civile joue un rôle crucial et irremplaçable dans la surveillance du 

respect des droits civils et politiques en période électorale. Elle sert de relais 

essentiel entre les citoyens et les autorités, en collectant des informations sur les 

abus, en formant des coalitions de défense des droits et en plaidant pour des 

réformes institutionnelles. F. Koudou Ozoukou et J.-J. Bahi (2019 : 18) écrivent : « 

La société civile africaine ne peut jouer pleinement son rôle que si elle est portée 

par des exigences éthiques fortes et une éducation citoyenne consciente. » La 

société civile africaine ne peut être efficace que si elle repose sur des valeurs 

éthiques solides et une éducation citoyenne des populations. En effet, l’éthique 

garantit l’intégrité et l’indépendance des acteurs, tandis que l’éducation citoyenne 

permet aux citoyens de comprendre leurs droits et de participer activement à la vie 

démocratique. Sans ces deux éléments, la société civile reste faible et facilement 

manipulable. En outre, des organisations telles que Transparency International, à 

travers ses sections nationales africaines, ont contribué à la mise en lumière de la 

corruption électorale et facilité des réformes électorales pour renforcer la 

transparence des processus. Comme le souligne J. Habermas (2015 : 68), « la sphère 

publique constitue l’espace privilégié de formation de l’opinion et de la volonté 

collectives », ce qui confère à la société civile un rôle fondamental dans la 

consolidation démocratique. 



Droits civils et politiques en période électorale : enjeux et défis pour l’Afrique… Amani Stéphane N’GUESSAN 

Perspectives Plurielles – N°2 – Avril 2026  Page 826 

De plus, une presse diversifiée et indépendante est par ailleurs indispensable 

à la vitalité démocratique et à la formation d’une opinion publique éclairée. Dans 

un contexte où la concentration des médias menace de réduire la pluralité des points 

de vue, il est crucial d’assurer un espace médiatique dans lequel coexistent des voix 

multiples et représentatives de la diversité sociale, politique et culturelle. H. Arendt 

(2005 : 156) le soulignait avec force : « la liberté d’opinion est une farce si 

l’information sur les faits n’est pas garantie ». Ainsi, seule une presse plurielle peut 

refléter la complexité des réalités sociales et garantir un accès équitable à 

l’information pour tous les citoyens. Là où les médias peuvent informer librement, 

la vérité a une chance d’émerger ; là où ils sont bâillonnés ou concentrés entre 

quelques mains, l’opinion publique devient vulnérable aux manipulations et la 

démocratie court le risque de demeurer une façade institutionnelle sans substance 

réelle. 

Conclusion 

Au terme de cette investigation, nous pouvons noter que les droits civils et 

politiques (le droit de vote, la liberté d’expression et la liberté d’association) 

constituent des piliers essentiels d’une démocratie véritablement fonctionnelle. En 

période électorale, ces droits sont particulièrement vulnérables à des violations 

multiformes compromettant la légitimité des scrutins. L’analyse développée dans 

cet article confirme l’hypothèse directrice : la récurrence des atteintes procède 

moins d’un déficit normatif — les textes constitutionnels, les conventions 

internationales et les chartes régionales existent — que d’une crise de l’effectivité 

liée à des fragilités institutionnelles, à des logiques de captation du pouvoir et à une 

insuffisante intériorisation des valeurs démocratiques. La consolidation de ces 

droits requiert donc une refondation des pratiques politiques, un renforcement des 

cadres institutionnels et une réappropriation citoyenne des principes démocratiques. 

Comme l’affirmait Hannah Arendt, « la démocratie ne peut exister sans une culture 

de responsabilité et de participation active des citoyens ». 

Les solutions à ces enjeux passent par plusieurs axes complémentaires : une 

réforme en profondeur des institutions électorales afin de garantir leur 

indépendance et leur impartialité ; un renforcement de l’éducation civique et de la 

participation des citoyens ; une transparence accrue dans le processus électoral, 

soutenue par des mécanismes d’observation nationaux et internationaux solides ; et 

une lutte déterminée contre l’impunité des auteurs de violations électorales. 

L’engagement des gouvernements africains, la mobilisation active de la société 

civile et le soutien de la communauté internationale dans le respect de la 

souveraineté des États constituent des conditions nécessaires à la consolidation 

démocratique sur le continent. C’est dans cette optique qu’A. Mama (2016 : 28) 

affirmait : « l’inclusion politique des femmes et des groupes marginalisés est un 

indicateur central de la démocratie réelle. » Cette affirmation signifie que la qualité 
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d’une démocratie ne se mesure pas seulement à l’existence d’élections ou 

d’institutions, mais aussi à la capacité du système politique à intégrer tous les 

citoyens, notamment les femmes et les groupes marginalisés. 

En définitive, la démocratie n’est pas un état définitivement acquis mais un 

processus permanent de construction et d’approfondissement. Les populations 

africaines, aspirant à la dignité, à la justice et à la bonne gouvernance, ont besoin 

d’institutions électorales crédibles et d’espaces publics libres. C’est à cette 

condition seulement que les élections cesseront d’être des sources de tensions pour 

devenir, conformément à leur vocation originelle, des mécanismes de légitimité et 

de renouvellement démocratique au service des peuples africains. F. Sarr (2016 : 

201) écrit : « La démocratie se construit dans les esprits et dans les pratiques 

quotidiennes, pas seulement par des textes. » Cette idée signifie que la démocratie 

ne se limite pas à l’existence de lois, de constitutions ou d’institutions officielles. 

Elle doit aussi être vécue au quotidien par les citoyens. 
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